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Situation des jeunes ruraux, suites données aux rapport de l'IGAS
Question écrite n° 4307

Texte de la question

M. Eric Liégeon appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'aménagement du
territoire et de la décentralisation, chargée de la ruralité, sur les récentes conclusions d'une étude de l'IGAS
(Inspection générale des affaires sociales) sur la situation des jeunes en milieu rural. Alors que près de 3
millions de jeunes vivent à la campagne, dont au moins 338 000 sous le seuil de pauvreté, l'IGAS met en
lumière, à travers cette étude, les difficultés rencontrées par ces jeunes. L'accès à l'emploi constitue la première
de ces difficultés puisque le taux de chômage pour les 16-29 ans s'établit en zones rurales à 23 %. Et quand ils
ne sont pas au chômage, l'étude révèle que leur emploi est souvent précaire puisque près de 40 % des jeunes
ruraux sont soit en CDD, soit en intérim. Au-delà de l'emploi, ils connaissent également des difficultés d'accès
au logement liées à leur situation professionnelle précaire mais aussi des difficultés propres à la jeunesse rurale
du fait de la moindre présence des services publics, des transports en commun (l'usage d'un véhicule personnel
restant un vecteur déterminant d'autonomie et d'émancipation), des choix plus contraints en matière de
formation les empêchant d'évoluer plus. L'étude note également que les jeunes ruraux vivent parfois une
exclusion sociale et ont tendance à s'isoler plus que les jeunes urbains du fait de la forte dématérialisation de
leur quotidien qui, bien que conçue au départ comme une solution pour les territoires ruraux, trouve ses limites
et tend à exclure. Malgré des politiques publiques déployées ces dernières années pour pallier ces difficultés,
l'offre d'accompagnement destinée aux jeunes ruraux peine à « s'implanter dans les territoires ruraux isolés »
relève l'étude de l'IGAS qui formule une trentaine de recommandations opérationnelles. Il s'agit d'apporter des
réponses spécifiques aux besoins des jeunes ruraux à travers des mécanismes adaptés à la non-densité,
notamment à travers un cadre de priorisation renouvelé appuyé sur le nouveau zonage France ruralité
revitalisation (FRR) en intégrant par exemple, dans ces territoires, des priorités d'accès aux programmes
d'accompagnement vers l'emploi ou la formation, sur le modèle de ce qui est mis en place dans les quartiers
prioritaires de la politique de la ville (QPV). Il est également proposé de renforcer le soutien aux solutions
hybrides de formation et d'apprentissage au travers notamment du dispositif des Campus connectés ou de
poursuivre le déploiement de proximité des dispositifs de prise en charge de la santé mentale comme les
maisons des adolescents ou l'accompagnement des jeunes par les missions locales en matière de santé. Enfin,
sur le sujet de la mobilité des jeunes ruraux, l'étude recommande de lever les freins à cette mobilité à travers
des accompagnements individualisés, de renforcer les aides des jeunes accompagnés par France travail (aide
au permis de conduire, aide subsidiaire à la mobilité...) ou de poursuivre le déploiement des simulateurs de
conduite dans les missions locales. Moins nombreux que les jeunes urbains, les jeunes ruraux focalisent moins
l'attention alors que leur place et les choix qu'ils réalisent (partir ou rester) sont cruciaux pour l'avenir des
territoires ruraux. En conséquence, il lui demande si elle entend suivre les recommandations de l'IGAS et
déployer dès que possible de nouveaux dispositifs plus ambitieux et adaptés aux besoins des jeunes en milieu
rural.
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